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Procès-verbal  
 

Assemblée générale de la Fédération Suisse des Désinfestateurs 
 

du 31 mars 2022 de 11h00 à 11h40 
 

Par vidéoconférence ZOOM 
 

Ordre du jour  
 
 
 
 
1 Accueil 
2 Liste des présences et détermination des membres ayant le droit de vote, élection du scrutateur 
3 Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 25 mars 2021 
4 Membres 
5 Approbation du rapport du président 
6 Approbation des comptes annuels 2021 et du rapport de l’organe de révision 
7 Élections 
8 Décharge du comité 
9 Budget 2022 et fixation du montant des contributions des membres 
10 Commission de formation 

10.1 Rapport de la commission de formation 
10.2 Rapport sur le cours de formation 2021 
10.3 Élection de la commission de formation 

11 Divers 
12 Date de l’assemblée générale 2023 : jeudi 30 mars 2023 comme date probable 
 

 

 

1 Accueil 
 

En tant que président de la Fédération Suisse des Désinfestateurs (FSD), Stéphane Aeschlimann 
salue les membres présents à l’assemblée générale 2022 par Zoom.  
 
Il remarque que l’invitation a été envoyée dans les délais statutaires par courriel, à savoir le 2 
mars 2022 et les documents relatifs à l’AG les 18 et 21 mars 2022. 
 

2 Liste de présence et détermination des membres ayant le droit de vote, élection du 
scrutateur 

 
Au début de la séance 28 membres sont présents, le nombre de membres présents durant la 
séance a été variable, comme certains se sont connectés plus tard ou se sont déconnectés par 
moment ou totalement. Par ailleurs, sept membres ont fait usage de l’art. 18 lit. e des statuts et 
ont délégué leur droit de vote pour l’assemblée :  
 
Stéphane Aeschlimann propose Hélène Eberhard comme scrutatrice.  
 

Vote : Hélène Eberhard est élue scrutatrice à l’unanimité.  

 
Elle accepte son élection.  
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3 Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 25 mars 2021 
 

Le procès-verbal a été transmis aux membres par courriel du 12 mai 2021. 
 
Stéphane Aeschlimann demande à l’assemblée si elle souhaite la lecture du procès-verbal.  
 

Vote : L’assemblée accepte à l’unanimité que PV du 25.03.2021 ne soit pas lu. 

 
Le PV est mis en discussion. Aucune question n’est posée au sujet du procès-verbal.  

 

Vote :  Le procès-verbal de l’assemblée générale par écrit du 25 mars 2021 est approuvé à 
l’unanimité.  

 

4 Membres 
 
Mutations  
 
Stéphane Aeschlimann informe que durant l’année associative 2021/2022, deux nouveaux membres 
ont été accueillis :  

• EGB Nuisibles Sàrl à Genève  

• Gross Pest Control GmbH à Embrach 
 
Deux entreprise-membres ont été reprises par d’autres membres FSD et ont donc résilié leur 
affiliation à la FSD :  
 

• R. Cathomas Reinigungen AG  

• Saded SA 
  

La FSD compte donc actuellement 53 membres. 
 

5 Approbation du rapport du président 
 
Le rapport annuel 2021-2022 du président a été envoyé le 18 mars 2022 par courriel aux 
membres.  
 
Stéphane Aeschlimann récapitule les points les plus importants du rapport. 
 
Le rapport est mis en discussion. Personne ne souhaite prendre la parole. 
 

Vote : Le rapport annuel du président est approuvé à l’unanimité. 

 

6 Approbation des comptes annuels 2021 et du rapport de l’organe de révision 

 
Stéphane Aeschlimann donne la parole à Thomas Schaumberg qui explique le résultat annuel. 
Les comptes annuels et le rapport de l’organe de révision ont été soumis au préalable aux 
membres. Les comptes annuels sont mis en discussion. Aucune question n’est posée.  
 

Vote : Les comptes annuels et le rapport de l’organe de révision sont approuvés à l’unanimité. 
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7 Élections 

 
Élection de l’organe de révision 
 
Stéphane Aeschlimann propose d’élire la Siegenthaler Revision AG à Ittigen en tant qu’organe de 
révision de la FSD pour un mandat de deux ans. 
 

Vote : La Siegenthaler Revision AG à Ittigen est élue à l’unanimité pour un nouveau mandat de 
deux ans. 

 

8 Décharge du comité 
 
Stéphane Aeschlimann redonne la parole à Thomas Schaumberg.  
 
Thomas Schaumberg propose à l’assemblée générale d’accorder la décharge du comité.  
 
 

Vote : La décharge du comité est accordée à l’unanimité. 

 
Au nom de tous les membres du comité, Stéphane Aeschlimann adresse ses remerciements pour 
la confiance témoignée. 
 

9 Budget 2022 et fixation du montant des contributions des membres 
 
Stéphane Aeschlimann propose que les contributions des membres, les contributions des 
donateurs et les frais d’admission demeurent identiques à ceux de 2021.  
 

Vote : L’assemblée générale décide par 32 voix contre 1 de percevoir des cotisations 2022 
identiques à celles de 2021.  

 
Stéphane Aeschlimann donne la parole à Thomas Schaumberg qui explique le budget.  
 
Le budget a été envoyé au préalable. Thomas Schaumberg explique le budget 2022. Aucune 
question n’est posée.  

 

Vote : Le budget 2022 est approuvé par 31 voix contre 1. 

 

10 Commission de formation 

10.1 Rapport de la commission de formation  
 
Pascal Frei donne un aperçu des activités de la commission de formation en 2021/2022 et renvoie 
pour plus de détails au rapport du président.  

 

10.2   Rapport sur le cours de formation 2021 

 
Pascal Frei présente les formations qui ont pu être organisées en 2021/2022 malgré la pandémie 
de Covid. Une partie des participants a suivi certains blocs de cours en ligne. 
 
En moyenne, 76,5% des points ont été obtenus lors de l'examen. Le taux d'échec aux examens 
du cours allemand était de 8%, celui du cours français de 14%.  
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Pascal Frei évoque les cours pour l'obtention du permis limité pour la lutte contre les guêpes pour 
les sapeurs-pompiers : 
En raison des limitations de places en 2020, un nombre de personnes supérieur à la moyenne a 
souhaité suivre ce cours au cours de l'exercice. Trois cours ont été organisés en allemand, un en 
français et, pour la première fois depuis de nombreuses années, un en italien. Sur un total de 87 
participants, 83 personnes ont obtenu un permis OPer-P limité. 
 
Comme il n'y avait pas eu de cours de fumigation en 2020, il y a eu plus de travail dans ce 
domaine également : un cours de base en allemand et un en français ont eu lieu, ainsi que deux 
cours de répétition. Lors du cours de base, 18 personnes ont obtenu un permis OPer-Fu. Dix-sept 
autres personnes ont renouvelé leur permis pour une durée de cinq ans. 
 
Pascal Frei souligne qu'un nombre exceptionnel de cours a eu lieu en 2021. Cela s'explique aussi 
par le fait qu'un grand besoin s'était accumulé pendant les restrictions sanitaires. 

 
Grâce à une bonne préparation, tous les cours ont pu être organisés avec succès. 

 

10.3   Élection de la commission de formation 

 
Gabi Müller a démissionné de la commission de formation. Stéphane Aeschlimann la remercie 
chaleureusement pour son engagement de longue date en faveur de notre fédération. 
 
La commission a été élue l'année dernière et ne devra se représenter que lors de l'AG 2023. 
 
Suite à la démission de Gabi Müller, les personnes suivantes se présentent à l'élection à la 
commission de formation : 
 

• Alain Aufranc 

• Thomas Iseli 
 
Les deux candidats se présentent brièvement. 
 
Il n'y a pas d'autres candidatures. 
 
Le résultat de l’élection est le suivant :  
 
Alain Aufranc : 17 voix 
Thomas Iseli : 17 voix 
 
Les deux candidats étant à égalité, Stéphane Aeschlimann propose de voter pour savoir si Alain 
Aufranc et Thomas Iseli sont élus tous les deux à la commission de formation. 
 

 

Vote : L’assemblée générale décide par 21 voix contre 5 d’élire Alain Aufranc et Thomas Iseli à 
la commission de formation. 

 
Stéphane Aeschlimann félicite Alain Aufranc et Thomas Iseli pour leur élection à la CF. 
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11 Divers 

Selon Stéphane Aeschlimann, le comité devra être renouvelé en 2023. A cette date, deux Romands 
quitteront le comité, à savoir lui-même et Déborah Sauge. De plus, Stéphane Aeschlimann ne se 
représentera pas à la présidence pour un nouveau mandat. Les membres intéressés peuvent poser 
leur candidature jusqu'à fin 2022 afin d'apporter du sang neuf au comité de la FSD. Il souhaite 
vivement que des candidats de Suisse romande se présentent. 

 

12 Date de l’assemblée générale 2023 : jeudi 30 mars 2023 comme date possible 
 

Décision : Le jeudi 30 mars 2023 est approuvé à l’unanimité. Le lieu de réunion sera à nouveau 
le Stade du Wankdorf à Berne. 

 
 
Stéphane Aeschlimann clôture l’assemblée générale 2022 à 11h40, remercie pour la participation 
active et souhaite à tous un bon exercice.  
 
 
Berne, 5 avril 2022 

 
Stéphane Aeschlimann      Thomas Schaumberg 
Président        Secrétariat 


